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• Protection des espèces : pourquoi ? 

• Protection des espèces : comment ? 

• Dérogations : procédure et contenu du dossier 

 

 

 



Protection des espèces : pourquoi? 

Les espèces sont menacées à plusieurs échelles : 

à l’échelle  

mondiale 
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IUCN 2009 : 36% des espèces sont menacées  

(12 à 70% en fonction des groupes biologiques) 



A l’échelle européenne  

 statut de conservation des espèces : 
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Source : European  Environment Agency  : Species of European interest (SEBI 003/CSI 007) - Assessment 

published May 2010:  



A l’échelle de la Wallonie 

statut de conservation des espèces: 
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Protection des espèces : Comment? 

Adoption par la Commission Européenne des directives 

européennes 

 sur la protection des oiseaux (1979)  

 sur la protection des habitats et des autres espèces (1992) 

 

 Intégration des principes des directives dans la loi 

régionale sur la conservation de la nature  

(décembre 2001:modification LCN) 
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Protection des espèces : Comment? 

Objectif des directives européennes:  

 Assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de 

conservation favorable des espèces d’intérêt 

communautaire 

  Espèces d’intérêt communautaire  : espèces qui font l’objet 
d’une préoccupation à l’échelle européenne (reprises dans les 
listes annexées) 

 Etat de conservation favorable: 

-   Aire de répartition ne diminue pas 

- Espèce viable 

- Habitat maintenu dans un état de conservation favorable 
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Protection des espèces : Comment? 

Moyens prévus des directives européennes:  

– Obligation pour les EM d’assurer une protection stricte de 
certaines espèces (castor ) et de leurs habitats  

– Obligation pour les EM de désigner des zones à 
préserver pour la protection de certaines espèces (castor)  

– Pour les espèces chassables: précautions à respecter,  
par exemple éviter la période dépendance des jeunes 
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En Wallonie :  Loi sur la conservation de la nature  du 12 
juillet 1973 et ses arrêtés d’application    

• Protection des oiseaux (Article 2) 

  = protection stricte de tous les oiseaux européens (sauf qlq 
exceptions) 

• Protection des autres espèces animales 

-Protection stricte des espèces des annexes IIa et IIb (art 2 bis) 

-Protection partielle d’autres espèces (art 2 ter – annexe III) 

• Protection des espèces végétales (art 3 ) 

Protection des espèces : Comment? 



Protection intégrale de mammifères,  

amphibiens, reptiles, poissons et invertébrés  

visés par la Directive Habitats, par la convention de Berne 

(loutre, chauves-souris, castor, couleuvre coronelle, … ) 

ou menacés en Wallonie (salamandre, divers insectes, vipère péliade…) 

notamment, interdictions de : 

 - capture et mise à mort intentionnelle d’individus ;  

 - perturbation intentionnelle d’individus ; 

 - destruction, ramassage intentionnel des œufs ; 

 - détérioration ou destruction des sites de reproduction. 

Protection des espèces : 
Comment? 

F. Renard 



Ce qui signifie pour le castor :  

interdiction  (sauf dérogation) de  

– capturer, mettre à mort des individus ; 

– interdiction de les déranger  
de façon intentionnelle ; 

– interdiction de détruire  
ses barrages (élément d’habitats). 

 

Sont admises sans autorisation, les modifications légères 
de l’habitat qui visent à prévenir les inconvénients liés à la 
présence du castor :  

– placement de grilles de protection,  

– placement de buse dans un barrage, … 
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B. Manet 



Possibilité d’octroyer une dérogation en respectant  
3 conditions (art 5  LCN): 

1)  à condition que le projet s’inscrive dans un des motifs 
admissibles 

 2) à condition qu’il n’y ait pas d’autre solution satisfaisante 
(essai de moyens de prévention) 

3) à condition que la dérogation ne nuise pas à l’état de 
conservation favorable de la ou des espèce(s) concernée(s) 

 La destruction d’individus (ou d’habitats) ne peut être 
envisagée qu’en dernier recours 

 

Dérogations - conditions 



• Pour  la protection des espèces animales et végétales et la conservation des 
habitats 

• Pour prévenir des dommages importants aux cultures, à l’élevage, aux forêts, 
aux pêcheries, aux eaux, … 

 

 

 

 

Dérogations - cadre légal 

Motifs admissibles (art 5 LCN) 

B. Manet 



 

• Pour la santé ou la sécurité publique ou d’autres raisons d’intérêt public 
majeur (y compris de nature sociale ou économique) 

 

 

Dérogations - cadre légal 

Motifs admissibles (art 5 LCN) 

B. Manet 



 

•Pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales 
pour l’environnement 

• A des fins de recherche, d’éducation, de repeuplement, de réintroduction + 
opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation 
artificielle des plantes 

• Pour permettre dans des conditions strictement contrôlées, de manière sélective 
et dans une mesure limitée la prise ou détention d’un nombre limité de 
spécimens d’espèces protégées 

Dérogations - cadre légal 

Motifs admissibles (art 5 LCN) (suite) 
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Démarche conseillée : 

– contacter le cantonnement du DNF dès le constat de problème 

– visite sur place  

• pour évaluation l’ampleur du problème (dommages importants?) 

• pour identifier les moyens de prévention possibles 

– rapport 

– si nécessaire, demande de dérogation 

 

Procédure de demande de dérogation 

– demande adressée au cantonnement du DNF qui transmet à l’inspecteur 

général avec son avis 

– avis du CSWCN (maximum 35 jours; urgence : 10 jours) 

– décision de l’IG (max 3 mois; urgence 1 mois)  
 

 

Dérogations- procédure 



Le dossier doit apporter la démonstration que les 2 premières 
conditions sont remplies :  

1) Motifs : démontrer que la demande s’inscrit dans un des motifs 
admissibles 

2) Solutions alternatives : apporter des informations  
sur les autres solutions essayées (moyens de prévention)  
et sur leur résultat.  
Démontrer que la solution retenue est la moins  
dommageable pour l’espèce pour un résultat atteint 

3) Etat de conservation  
Evaluation par le DEMNA à l’échelle régionale et locale :  
état de conservation et dynamique de population favorables : pas de risque 

 

 

 

Dérogations - contenu du dossier 

P. Gillet 



NON 

Dommages causés par des castors liés à la présence de barrages :organigramme décisionnel 

A) Inondations de routes, ponts, chemins, ... 

Autorisation  

de destruction du barrage  

par le gestionnaires de cours d’eau 

B) Prairies, coupes de bois 

NON 

OUI 
 

Prévention possible 

à coût acceptable¹ 

 

Mise en place  

de moyens de prévention 

OUI 
Buse possible  

pour niveau d’eau  

acceptable 

Placement d’une buse par le  

gestionnaire du cours d’eau 

Autorisation de destruction du barrage  
NON 

NON 

1 proportionnel aux risques de dommages  

et  <= 700 € 

2 ne pas tenir compte des inondations de prairies  

< 2 mois par an 

3  En particulier plant. résineux < 6 m des berges 

4  SI NECESAIRE  une expertise est sollicitée 

5  = exploitant agricole, forestier ou piscicole 

Visite expert 

Indemnisation 

Exploitant5 

Ne pas intervenir 

Conseiller 

OUI 

OUI Dommage 

 >= 500 € 4 

Infraction  

à la LCN3 

Dommage >=125 € 2 

 

OUI NON 

Pas d’indemnisation 

OUI 



Merci pour votre attention  
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